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Direction Départementale des Finances Publiques de la Marne

NOM Prénom Grade Service

Service des impôts des entreprises de:

HUVET Alain Inspecteur divisionnaire des finances publiques Épernay

NOUHAUD Martine Reims

Service des impôts des particuliers de:

FOSSE Monique Inspectrice divisionnaire des finances publiques Châlons-en-Champagne

BOCQUIER-ALIX Isabelle Chef de service comptable Reims

BERNANOCE Sylvain Inspecteur divisionnaire des finances publiques Pôle de recouvrement spécialisé

Pôle Contrôle fiscal de:

HURPIN Eddy Inspecteur principal des finances publiques Épernay

RUMMEL Stéphane Inspecteur principal des finances publiques Reims

Pôle Contrôle des Revenus Patrimoniaux de

POURTAU Nathalie Inspectrice divisionnaire des finances publiques Épernay

MARCHAL Béatrice Inspectrice divisionnaire des finances publiques Reims

JACQUES Francis Inspecteur divisionnaire des finances publiques Service des impôts foncier de la Marne

DEGREE Yves

Prise d’effet au 01/12/2022

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de 
l'article 408 modifié de l'annexe II au code général des impôts

Inspectrice divisionnaire Hors Classe des 
finances publiques

Inspecteur divisionnaire Hors Classe des finances 
publiques

Service de publicité foncière  et de l’enregistrement de
 Reims

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 94 / 103



Divers

Ministère des Armées

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 95 / 103



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 96 / 103



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 97 / 103



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 98 / 103



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 99 / 103



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 100 / 103



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 101 / 103



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 102 / 103



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 12−13 du 21 décembre 2022 − Page 103 / 103


